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Appendix 4. Q. C:i you infori the Committee when and upon what grotunds
( ) ait augmentation in the Salary of the Chairmani of the Quarter Sessions

of Tlree Rivers took place ?

4/I Ilrc/t A. I have no exact informationi upon titis point ; but I have nnderstood
gencrallv that thte sum of £25O was at ail timues allowed ta the Individual
vtIloids ithat situation, altlough a proportion thereof was paid to him
ntider the dentominaition of Inspectorof Police.

47. Q. Wliat contingencies aie icant to becovered by the Estimate
for the ['tiblic service in the Com ts of Justice ?

A. This particular subject was not explained by the Inspector of
Accounts ta the Commiittee of Council, to wion the Estimate was re-
ferred, and I have founîd it impossible ta procure such explanation from
hii ; but I appreliend tihat the charges by the Attorney General and
other Lav Ollicers of the Crown, are the principal contingent charges
meant ta be covered hy titis Item.

42'8. Q. What are the formalities required previotis to issuing War-
rants in favor of Pengioiers?

A. A Life Certilicate is required in general wvhere the parties are not
resident in the Province, and the existence of an original authority
for the Pension. As to the small Pensions under £25, thley
used not to be paid by Warrant, but a List thereof sent ta the Recci-
ver General, vith direction ta pay them, on application by the parties.
The Ileceiver General was finally allowed credit onîly for such amounts,
as ta whichl he produîced actual receipts from the principals or their At.
torniie3. Soie parties may clerefore have remained charged, after thleir
decease, on the List of Pensioners, for threse small sums, owing ta the
circimstance of the late Receiver General havirgomitted for many years
to send in his accouint of payments made by him for sucli Pensions.
'lhe actual Receiver General bas however been permitted ta decline ma-
king any paynents tiiile,s a Warrant lias issued ta him. It is now, I
presume, the duty of the Clerk of the Council, who makes cut the
Warrants, ta sec that there are Life Certificates in every case of a Pen.
sioner absent from the Province, and still more that of the Inspector of
Public Accounts, who countersigns them, as this, I tinderstand, ta be
the check requiired by Government, in order that no Warrant may issue
irregutlarly.

49. Q. Can you state the nature of the services to Covernment
which ithe Surveyor General is called upon to perform onut of his Office.

A. ''he dtuies of the Surveyor General out of lis Office, are under.
stood to embrace also those performed by his Deputy or e)rptities.
They consist in the admeasuring, surveying and setting out of Lands
in this Province. He is subject to be called out for primary scientifle sur-
veying operations, the verification of the Boindary Lines between the
Lands of the Crown and the property of Individials ; the superinten-
dence of the Militia and Emigrant allotments in the Townships in this
Province, more especially in those under agency. Witl respect ta a de-
tail of the duties performed in these cases, reference may be hal ta the
first part of the Surveyor General's Report respecting his official Tour
last Summer, and also to a Copy of the Table of Fees, as ta the Fecs
cnjoyed by titis Oflicer, so long ago as the period whven these Fees were
estalblislied by the Ordinance of the Governor and Legislative Couîncil,
passed in the twentieth year of Geo. Ill. Chap. 3. Of this Docu-
ment, I lay a Copy before the Committee. (See Appendix D.)

50. Q. What check is there on the payments to the Militiamen who>
vere wvounded, and ta the families of those who were killed during the laie
war with the United States ?

A. ,y ithe Law which obliges the Adjntant General of Militia to
pay a Pension ta woutnded Militiamen, thaut Officer is requrired, in the
months of April and October in each year, ta make out a List of the

payments ta be made in the ensuing months of May and November, which
thereon is advanced ta him by a Warrant on account ; and he is further
required by Law ta present an account of the payments he has made each
year, supported by the receipts of the Militiainen or their A ttornies, in
order to obtain the necessary discharge for the advances se made him.

51. Q. Are life or other certificates required or produced by the Ad-
jutant Gencral of Militia previous to a Warrant being issued for such
payments

A. The Militiamen are required to furnish the Adjutant General, each
six montls, vith Life-Certificates, and also with Certificates from licen.
ced Practitioners in Physic, stating that their wounds render them inca-
pable of gaining their livelihood. The -Adjuitant General does not
however thinîk himself obligcd by Law ta file these certificates with his
accounts.

52. Q. Docs the Province of Upper-Canada pay any proportion of
the allow ances ta the Inspector of Merchandize at Côteau du Lac, and
wvhat proportion

A. The Province of Upper-Canada used ta pay one.half of the Sa-
lary of the Inspector at Côteau du Lac, in virtue of the Act 37 Geo.
111i, Cap. 3, Sect. 2; but since the death of Mr. Wilson the late Ins-
pector, tihat Government not having been referred ta on the nomination
of the present Inspector, has declined making such payment. The
present Inspector bas stated to me, that he bas continued ta do the
duties of the Office at considerable labour and expense to himself:-
particulars might be learnt by reference te him.

53. Q. The amount of the Expenditure of 1820, for Schools, was

y1732 15 9 Sterling, and number of Schoolmasters Thirty eight:
vhat is the present number of Schoolmasters, and what in the highest

and lowest Salaries allowed ?
A. On this subject I have thought it my duty te consult the Revd.

Dr. Mills, Secretary te the Royal Institution and from him I have
learnt that, tupon a Return made te the Royal Institution during the
Presidency of Mr. Chief Justice Monk in the year 1819, the expendi-
ture on account of Thirty seven Schools amounted ta £1883 10 Ster-
ling. The present number of Schoolmastsrs is Fifty three. Three or
four Schools are vacant, and Commissions have been issued for the erec-
tion of about twice that nuimber of new School-Ilouses. The highest
rate of Salary is £100 Sterling per annum, in the instances only of Que-
bec and Montreal, at which places it is proper ta remark Schoolmis-

tresses arc paid out of the Salary; and the lowest rate of Salary also in

46. Q. Pouvez-vous dire au Comité quand et sur quel principe l'aug- Appendice
mentation dans les appointemens du Président des Sessions de Quartier (U.)
des Trois-Rivieres a en lieu?t -.

R. Je n'ai aucune information exacte sur ce point, mais rai entendu 4 Madire que la somme de £250 avoit toujours été accordée à la personne
qui tient cette place, quoiqu'il lui en fût payé une partie sous la déni-
ainiation d'Inspecteur de Police.

47. Q. Quelles dépenses casuelles entend-on couvrir par l'estimation
pour le service public dans les Cours de Justice ?

R. Ceci n'a point été expliqué par l'Inspecteur des Comptes au Co-
mité du Conseil auquel l'estimation a été référée ; et il m'a été impos-
sible d'en avoir une explication de lui. Mais je crois que les charges
faites par le Procureur Général et les autres officiers en lui de la Cou-
ronne sont les principales charges casuelles que l'on entend couvrir par
cet item.

48. Q. Quelles sont les formalités requises avant d'expédier les IVar-
rants en faveur des Pensionnaires ?

R. Lorsque les parties n résident point dans la Province, on exige
généralement un certificat de vie et l'existence d'une autorité pour la
pension. Quant aux petites pensions au-dessous de £25, elles n'étoient
point payées par iVarrant, mais sur une liste d'icelles envoyée au Itece-
veur-Général, avec ordre de les payer sur la demande des parties. A la
fin on créditoit le Receveur-Général pour les sommes seulement pour
lesquelles il produisoit des reçus des parties ou de leurs procureurs. Plu-
sieurs personnes après leur décès sont restées sur la liste des pension-
naires, parce que le ci-devant Receveur-Général a omis pendant plusieurs
années d'envoyer son compte des paiemens faits par lui pour ces pen-
sions. Le Receveur-Général actuel a eu néanmoins permission de tefu-
.er de faire aucun paiement à moins qu'il ne lui soit expédié un Varrant.
Je crois qu'il est maintenant du devoir du Greffier du Conseil qui fait
les iWarrants de voir qu'il y ait des certificats de vie dans tous les cas
où le pensionnaire est absent de la Province, et encore plus celui de l'In-,
specteur des Comptes publics qui les contresigne,. ce qui est, à ce que
j'ai entendu dire, le contrôle requis par le Gouvernement, afin qu'aucun
Warrant ne soit expédié irrégulièrement.

49. Q. Pouvez-vous dire la nature des services que l'Arpenteur Cé-
néral est appelé à rendre au Gouvernement hors de son bureau ?

R. Les devoirs de l'Arpenteur-Général hors de son bureau sont censés
onmprendre aussi ceux qui sont remplis par son Député ou ses Dépu-
tés. Ils consistent à mesurer et arpenter des terres en cette Province.
Il est sujet à tre demandé pour les principales opérations scientifiques-
de 'arpentage, la vérification des lignes entre les terres de la Couronne
et les propriétés des individus, pour surveiller la distiibution des terres
aux miliciens et aux émigrés dans les Townshiips de cette Province, plus
particulièrement dans ceux qui sont sous r .,znce. Quant au détail des
devoirs remplis dans ces cas, on peut voir la première partie du Rapport
de l'Arpenteur Général concernant son tour t1iciel l'été dernier, et aussi
une copie du Tableau des Honoraires, quant à ceux dont cet officier
jouit depuis le période où ces honoraires ont été établis par l'ordonnance.
du Gouverneur et du Conseil Législatif, passée dans la vingtième année
de George Trois, chapitre trois, duquel document je mets copie devant
le Comité. (Voyez Appendice D.)

50. Q. Quel contrôle y a-t-il stur les paiemens aux miliciens blessés
et aux familles de ceux qui ont été tués durant la dernière guerre avec
les Etats-Unis ?

R. Par la loi qui oblige l'Adjudant Général des Milices a payer une
penion aux miliciens blesbés, cet officier est requis de faire, dans les mois
d'Avril et d'Octobre de chaque année, une liste des paieniens à faire
dans les mois de Mai et de Novembre suivans, lesquels paiemens lui sont
avancés sur cette liste par un Warrant à compte ; et il est requis de plus
par la loi de présenter un compte des paiemens qu'il a faits chaque an-
née, appuyés des reçus des miliciens ou de leurs procureurs, afin d'obte-
nir la décharge nécessaire pour les avances qui lui sont ainsi faites.

51. Q. Est-il exigé ou produit par l'Adjudant-Général des milices
des certificats de vie ou autres certificats avant qu'il soit expedié un
Warrant pour ces paiemens?

R. Les miliciens sont requis de fournir tous les six mois à l'Adjudant
Général des certificats de médecins licenciés, déclarant que leurs blessures
les rendent incapables de gagner leur vie; L'Adjudant.Général néan-
moins ne se croit pas obligé par !a loi de produire ces certificats avec ses
comptes.

52. Q. La Provinice du Hirut-Canada paye-t-elle quelque proportion
des allouances à l'inspecteur des marchandises au Côteau du Lac, et
quelle proportion?

R. La Province du Ilaut.Canada payoit la moitié des appointemens
de l'inspecteur au Côteau du Lac, en vertu de la 37e George III,
chapitre 3, clause 3 ; mais depuis la mort de M. Wilson, le ci-devant
Inspecteur, le gouvernement du Haut.Canada n'ayant point été coma-
sulté sur la nomination du présent Inspecteur, a refusé de payer. L'Ins-
pecteur actuel m'a dit qu'il avoit continué à, faire les devoirs de l'office
qui 'étoient très-pénibles et dispendieux pour lui 'le Comité pourroit
avoir de lui les particularités.

53. Q. Le montant de la dépense en 1820 pour les écoles étoit de
£173215 9 sterling et le nombre des Maitres d'Ecole trente-
huit : quel est le nombre actuel des Maitres d'Ecole, et quels sont les
plus haut et les plus bas appointemens accoi dés ?

R. J'ai cru de mon devoir de Consulter stur ce sujet le Révérend Dr.
Mills, Secrétaire de l'Institution Royale, et j'ai appris de lui que d'a-
près un rapport fait à l'Institution Royale, durant que M. le Juge-en-
chef Monk étoit Président, en l'année 1819, la dépense de trente-sept
Ecoles s'est montée à £1883 10 0 sterling.: Le nombre actuel des
Maitres d'Ecole est de cinquante-trois. Il y a trois ou quatre Ecoles
vacantes, et il a été expédié des Commissions pourl'érection du double
de ce nombre de nouvelles Maisons d'Ecole. Les plus forts appoin-
temens sont de £100 sterling par année, pour Québec et Montréal seule-
ment, auxquels endroits il est bon de remarquer que des Maitresses d'E-

cole sont payées à même ces appointemens ; et les appuitemeni les plus

1825.


